
ADEPAPE
MEUSE

Unis par nos histoires

Qui sommes-nous ?
Le fonctionnement de l’Adepape de Meuse repose  
sur les missions qui ont été confiées aux Adepapes, 
telles qu’elles sont définies à l’article L 224.11  
du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
Reconnue d’utilité publique, l’Adepape de Meuse 
participe et contribue aujourd’hui, à la représentation 
active des jeunes et anciens jeunes confiés  
en Protection de l’Enfance dans le département,  
mais aussi à l’échelle régionale à travers l’URADEPAPE 
et nationale à travers la FNADEPAPE.

 ÉCOUTE - ENTRAIDE - PARTAGE - RESPECT...UNE HISTOIRE DE PREMIER PAS...

09 77 65 59 07
23 rue de la Couronne 
55000 Bar-Le-Duc
contact@adepape-meuse.fr
www.adepape-meuse.fr

www.adepape-meuse.fr

HORAIRES D’ACCUEIL 
LUNDI, MERCREDI ET VENDREDI 

de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h
MARDI ET JEUDI

de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h

PERMANENCES SANS RENDEZ-VOUS  
le mercredi et vendredi matin

Association Départementale 
d’Entraide des Personnes 

Accueillies en Protection de 
l’Enfance de Meuse
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TU ES...
JEUNE OU ANCIEN,  
PUPILLES DE L’ÉTAT,  
ADOPTÉS ET ADOPTANTS,  
TOUT PUBLIC ?
Si tu as plus de 18 ans et que tu es un jeune  
ou ancien jeune pris en charge par l’Aide Sociale  
à l’Enfance dans le Département de la Meuse,  
que tu as été un Pupille de l’État,  
ou que tu es un enfant adopté ou un parent adoptant, 
notre association t’appartient !

RENDEZ-VOUS SUR 

WWW.HELLOASSO.COM
OU CONTACTEZ-NOUS AU

09 77 65 59 07

DE 0 À 101 ANS

90
ADHÉRENTS ACTIONS D’ENTRAIDE

95
COMMISSIONS

16
PERMANENCES

116



Votre don est plus que 
de l’argent. Il incarne 
l’espoir pour des milliers 
d’enfants protégés.

09 77 65 59 07
Un don de 100 € offre une réduction de 66 € 
De 66 à 75 % déductible des impôts (dans la limite de 20% de vos revenus)

l’avenir

DONATION L’Adepape de Meuse participe à l’Observatoire 
de Protection de l’Enfance, des enquêtes  
sont menées auprès des jeunes pour observer  
et décrypter leurs attentes. 

Elle s’appuie sur son réseau d’associations 
départementales, ses représentants  
qui font remonter les réalités du terrain.  
Elle bénéficie d’une expertise nationale  
de la politique enfance et des familles.

SERVICES  
AUX JEUNES CONFIÉS

L’Adepape de Meuse accueille, informe, 
représente et accompagne les jeunes  
et anciens jeunes confiés en Protection  
de l’Enfance dans leur quotidien. 

Ce sont ainsi 3 services qui leurs sont proposés : 

·  Actions d’entraide morales : juridique,  
accès aux droits, soutien à la solitude, 
recherches d’origines...

·  Actions d’entraide financières :  
logement, emploi, insertion, formation,  
étude, permis de conduire, énergie...

·  Actions conviviales : repas, activités ludiques, 
pédagogiques, sportives et/ou culturelles...

EXPERTE  
DE LEUR RÉALITÉ DE VIE

L’Adepape de Meuse intervient auprès  
des pouvoirs publics pour évaluer et coconstruire 
les politiques en faveur de la Protection de 
l’Enfance. Elle représente et défend les jeunes 
notamment pour les thématiques suivantes :

·  Pupilles de l’État : Conseil de Familles des 
Pupilles de l’État

·  Adoption : Commission d’Agrément à l’Adoption

·  Enfance : Commission d’Évaluation de la 
Situation et des Statuts des Enfants Confiés, 
Commission d’Accompagnement des Jeunes 
Majeurs, Observatoire Départemental de 
la Protection de l’Enfance et le Schéma 
Départemental de la Protection de l’Enfance

PORTE-PAROLE  
DES JEUNES CONFIÉS

MISSIONS  
DE L’ADEPAPE 55

Nous représentons et accompagnons  
les jeunes et anciens jeunes confiés à l’Aide 
Sociale a l’Enfance dans notre département. 

PROJET DE VIE - FORMATIONS - JURIDIQUE & ADMINISTRATIF - VIE DU RÉSEAU - SENSIBILISATION & PLAIDOYER


